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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Autistes
Question écrite n° 45202

Texte de la question

M. Alfred Trassy-Paillogues appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la carence
manifeste qui existe a l'heure actuelle en matiere d'etablissements d'accueil specialises pour les enfants autistes
ages de douze a dix-huit ans. En effet, il semble que le nombre de places disponibles ne soit pas en rapport
avec le nombre d'enfants atteint de ce syndrome et en attente d'un placement, ce qui oblige les parents souvent
desempares face a ce cas de figure, a envisager la solution de l'hopital psychiatrique pourtant inadapte. Par
ailleurs, la possibilite de confier l'enfant a une famille d'accueil (assistante maternelle agreee) se heure
egalement a de nombreux obstacles, notamment lorsque le placement est envisage dans un autre departement
que celui de la famille. En effet, le placement familial doit faire l'objet d'un agrement particulier delivre par un
etablissement specialise qui assure le suivi medical de l'enfant concerne et qui prend en charge les frais
afferents a ce placement au titre de son budget global. Or, cet agrement ne peut etre utilise d'un departement a
l'autre. Il aimerait savoir quelles solutions concretes pourraient etre proposees aux parents concernes afin de les
aider a sortir de cette impasse.

Texte de la réponse

L'amelioration de la prise en charge des personnes autistes constitue l'une des priorites du Gouvernement. C'est
a ce titre qu'il a pleinement soutenu la proposition de loi sur l'autisme initie par un groupe de deputes et qui a
donne lieu a promulgation de la loi no 96-706 tendant a assurer une prise en charge adaptes de l'autisme.
Ladite loi vise principalement a souligner que l'autisme et ses troubles apparentes meritent une attention
particuliere et necessitent des prises en charge individualisees et pluridisciplinaires veritablement adaptees a
chque cas particulier. Par ailleurs la circulaire interministerielle AS/EN du 27 avril 1995, anterieure a ladite loi, a
organise des plans pluriannuels sur l'autisme dans chaque region pour les annees 1996-2000. Afin de favoriser
la montee en charge de ces plans regionaux et contribuer a la programmation de creation de places qui en
decoule, les pouvoirs publics ont degage deux enveloppes successives de credits en provenance de l'assurance
maladie. La premiere, fixee a 100 millions de francs, a ete notifiee aux regions des 1995 et a permis de creer
631 places nouvelles. La seconde enveloppe, d'un montant de 50 millions de francs, vient d'etre degagee dans
le cadre de la campagne budgetaire de 1997 relative aux etablissements medico-sociaux relevant de la
competence tarifaire de l'Etat. Cette donation donnera lieu, comme la precedente, a un appel d'offre national afin
d'accroitre les capacites d'accueil. S'agissant de l'admission des enfants autistes en accueil familial, une telle
formule n'a pas ete privilegiee par les pouvoirs publics au sein des reseaux d'accueil a mettre en place dans
chacune des regions, en raison de la lourdeur des troubles decoulant du syndrome autistique. Ce mode
d'accueil n'a toutefois pas ete ecarte lorsqu'il repond a des indications tres precises. Dans ce dernier cas le
placement familial relevant de l'aide sociale a l'enfance n'est a l'evidence pas la solution pertinente, et pas
davantage un placement direct de la famille d'origine dans une famille d'accueil. Les deux seules formules
veritablement utilisables sont, soit le service d'accueil familial therapeutique relevant des dispositions de l'arrete
du 1er octobre 1990, gere et finance par un etablissement de sante, soit le centre d'accueil familial specialise
defini par le decret du 27 octobre 1989, reformant les annexes XXIV du decret du 9 mars 1956, gere et finance
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par un institut medico-educatif. Dans ces deux derniers cas, si l'assistante maternelle doit toujours etre titulaire
de l'agrement delivre par le president du conseil general du departement d'implantation, ce dernier etant
exonere de toute charge financiere ou de gestion de ces types d'accueil, l'origine geographique de l'enfant ne
constitue pas un obstacle a des placements interdepartementaux, lesquels demeurent, dans tous les cas prevus
par la legislation, parfaitement legaux.
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